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Convention du Patrimoine mondial culturel et naturel 

Exercice de suivi périodique des sites arabes inscrits sur la liste du Patrimoine mondial 

11.1. Introduction 

Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

a 

b 

c 

d 

e 

, f 

g 

Etat partie 

Indiquer le nom du bien tel qu'il a 
été inscrit sur la liste du Patrimoine 
Mondial 

Indiquer les coordonnées 
géographiques à la seconde près 

Date d'inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial 

Organisation(s) ou entité(s) 
responsable(s) de la préparation 
de ce rapport. 
Préciser les éléments nécessaires 
pour un éventuel contact. 

Date de ce rapport 

Signature au nom de 1' Etat partie 

REPUBUQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Ruines Romaines de Djemila 
( Antique CU~CU~ ) 

Localisation : NIE de Sétif à 56 Kms 

Latitude : 36" 24' Nord 36" 29' Nord 

!iO 50' Est 51' Est 
Longitude : 36" 23' Nord 36" 24' Nord 

5" 50' Est 5" 51 Est 

1 7 décembre 1982 

Organisation : Agence Nationale d'archéologie et de protection 

des sites et monuments historiques. 

Personne responsable : Mohand Akli lkherbane 

Adresse : Musée de Djemila 

Ville et code postal : Djemila 19680 Sétif 
Téléphone : (05) 94.51 .O1 

Fax : :Musée de Sétif (05) 85.40.55 

Daka de Sétif (05) 94.53.1 1 
E-mail : 

Juillet 2000 

Nom et prénom : Mohand Akli lkherbane 

Titre : Attaché de conservation au Musée de Djemila 

001 

002 

003 

004 

005 

006 

007 

008 

009 

O1 O 
















































































